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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 1558

Texte de la question

M. Christian Jeanjean attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
situation de nombreuses personnes qui totalisent plus de 40 années de cotisation et qui souhaiteraient profiter
de leur retraite avant d'atteindre l'âge requis de soixante ans. Il lui paraît légitime de leur permettre de liquider
leurs avantages vieillesse dès qu'elles en manifestent le désir. Il attire également son attention sur l'intérêt d'une
telle démarche qui libérerait de nombreux emplois. Il lui demande quel dispositif il compte mettre en oeuvre pour
que les personnes ayant cotisé 40 années puissent choisir leur départ à la retraite sans être pénalisées sur leurs
droits au départ.

Texte de la réponse

Si le Gouvernement est sensible à la situation des personnes ayant commencé à travailler tôt, s'il souhaite
avancer vers des règles plus souples permettant de mieux prendre en compte la diversité des attentes des
Français vis-à-vis de la retraite, une mesure permettant à ces personnes de faire liquider leur retraite avant l'âge
de 60 ans apparaît pour le moins prématurée dans un contexte où la concertation avec les partenaires sociaux
annoncée par le Premier ministre dans sa déclaration de politique générale n'a pas encore eu lieu. Cette mesure
ne peut en tout état de cause être envisagée séparément d'une réforme globale. En l'absence de mesures
d'économies en contrepartie, les charges de la branche vieillesse augmenteraient considérablement même si la
faculté de faire liquider sa pension de vieillesse était restreinte aux personnes âgées de 58 ou 59 ans réunissant
la durée d'assurance requise pour l'obtention du taux plein. Le surcoût annuel à la charge de la collectivité
s'élèverait dans ce cas à environ 4,3 milliards d'euros, auquel il faudrait rajouter une perte en cotisations de
sécurité sociale estimée à 890 millions d'euros. En outre, une telle mesure n'aurait de portée que dans le cadre
d'un aménagement parallèle des règles applicables aux retraites complémentaires en lien avec les partenaires
sociaux. En effet. l'importance des abattements aujourd'hui appliqués sur les retraites complémentaires
liquidées avant 60 ans empêcherait en pratique les personnes intéressées de prendre leur retraite, puisqu'elles
verraient ainsi leur retraite complémentaire réduite : pour 160 trimestres de cotisations, les pensions seraient
abattues de 57 % pour un départ à 55 ans, 50 % à 56 ans, 43 % à 57 ans, 36 % à 58 ans, 29 % à 59 ans.
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